
d'armements, sur les dotations militaires
et sur les achats effectués auprès de son
industrie nationale. Entre-temps, il con-
tinuera de publier un rapport annuel sur
ses exportations militaires, qui englobe
toutes les catégories de matériel, et pas
seulement les sept définies dans la
résolution de l'ONU. Le rapport portant
sur l'année civile 1991 devrait être
publié en mars 1992.

En novembre dernier, dans une al-
locution à la Première Commission,
l'ambassadrice du Canada au
désarmement, M'e Peggy Mason, a
exhorté les autres États membres à
s'engager eux aussi à faire appliquer
pleinement la résolution et à fournir dès
que possible des données tant sur les
transferts que sur les achats
d'armements.
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